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 n° 236 990 du 16 juin 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. SENDWE-KABONGO 

Rue des Drapiers 50 

1050 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 août 2019, par X, qui déclare être de nationalité brésilienne, tendant à 

l’annulation d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 17 juillet 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 29 août 2019 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 25 novembre 2019 convoquant les parties à l’audience du 18 décembre 2019. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. SENDWE-KABONGO, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique en septembre 2009 et y résider de manière 

ininterrompue depuis lors. 

 

1.2. Le 12 décembre 2014, la requérante et son époux ont introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980).  
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Le 12 août 2015, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard de la 

requérante et de son époux, deux ordres de quitter le territoire. Ces décisions n’apparaissent pas avoir 

été entreprises de recours. 

 

1.3. Le 2 octobre 2017, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne, en qualité de descendante du conjoint de sa mère, 

ressortissant portugais.  

 

Le 22 mars 2018, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la requérante, une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire.  

 

Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil de céans, aux termes de 

l’arrêt n° 222 362 du 6 juin 2019. 

 

1.4. Le 8 février 2019, la requérante a introduit une nouvelle demande de carte de séjour de membre de 

la famille d’un citoyen de l’Union européenne, en faisant valoir la même qualité. Cette demande a été 

complétée par courriel du 6 mai 2019. 

 

1.5. Le 17 juillet 2019, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la requérante, une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui lui a été notifiée le 29 

juillet 2019, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen 

l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 

 

Le 08.02.2019, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

descendante à charge de [L.P.D.F.] (NN[…]), de nationalité Portugal, sur base de l’article 40bis de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son lien de parenté avec 

la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, sa qualité de membre de famille à charge n’a 

pas été prouvée. 

 

En effet, si le dossier administratif de la demandeuse montre qu’elle est arrivée en Belgique (au moins 

pour la première fois) l’année 2009, elle était tenue de prouver sa qualité de membre de famille à charge 

de la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial car rien ne prouve qu’elle n’a pas quitté le 

territoire belge entre le 30/03/2018 (date de notification de l’annexe 20 datée du 22/03/2018, date à 

laquelle elle a été radiée au registre national pour perte de droit au séjour) et le 08/02/2019 (date 

d’introduction de la 19ter concernée ici et date de nouvelle inscription au registre national), et ce malgré 

sa mise sous annexes 35. Les documents produits ne prouvent pas qu’elle n’a pas quitté le territoire 

belge entre le 30/03/2018 et le 08/02/2019 pour les raisons suivantes : 

-les documents produits datés d’après le 08/02/2019 ne prouvent pas sa présence pendant la période 

demandée ; 

-les documents d’assurance maladie de Partenamut établis à son nom et qui mentionnent des périodes 

de cotisation et d’effectivité de l’assurance ne prouvent pas son absence du territoire ; 

-le reçu de l’association [A.] daté du 01/03/2019 qui mentionne que Monsieur [L.P.] a payé une 

inscription à des cours d’alphabétisation qui ont été donnés durant l’année 2018/2019 et la fiche 

d’inscription liée datée du 01/03/2019 au nom de la demandeuse ne prouvent pas qu’elle a été 

effectivement présente et ne prouvent pas qu’elle n’a pas quitté le territoire entre le 30/03/2018 et le 

08/02/2019 ; 

-l’attestation sur l’honneur de Monsieur [L.P.] n’a qu’une valeur déclarative car elle n’est pas 

accompagnée de documents probants. 

 

Cependant, elle n’a pas prouvé sa qualité de membre de famille à charge pour les raisons suivantes : 

-elle reste en défaut de démontrer de manière probante qu’elle n’a pas de ressources ou que ses 

ressources étaient insuffisantes dans son pays de provenance pour subvenir à ses besoins essentiels 

(aucun document n’a été produit à cet effet) ; 

-elle reste en défaut de démontrer de manière probante avoir bénéficié, dans son pays de provenance, 

d’une aide financière ou matérielle qui justifierait une demande de regroupement familial comme 

membre de famille à charge de la part de la personne qui lui ouvre le droit (les documents produits 
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concernent la Belgique et l’attestation sur l’honneur de Monsieur [L.P.] n’a qu’une valeur déclarative car 

elle n’est pas accompagnée de documents probants). 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40 bis de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies et la demande est donc 

refusée. 

[…] » 

 

2. Procédure. 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil « statue sur la base 

du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des articles 40bis et 62 §2, al 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs, de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), du « principe de bonne administration 

emportant l’obligation d’un examen particulier et complet des données de l’espèce », du devoir de 

minutie, ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2. En réponse à la note d’observations, elle soutient que la requérante remplit les conditions prévues à 

l’article 40bis de la loi du 15 décembre 1980, soulignant que « Etant à l’époque mineure, elle dépendait 

financièrement du regroupant depuis son pays d’origine ». Elle s’interroge sur la question de savoir s’il 

faut « démontrer davantage la dépendance sociale et financière d’une personne mineure à l’égard des 

personnes dont elle dépend, en l’occurrence ici le regroupant et l’épouse de celui-ci », et produit, en 

annexe au mémoire de synthèse, « un document de transferts par Moneytrans dont elle a été 

bénéficiaire de 7 avril 2009 au 22 août 2017 ». 

 

3.3. En réponse aux observations de la partie défenderesse dans sa note, relatives au devoir de 

minutie, elle souligne que « si l’autorité administrative avait tenu compte de l’âge de la requérante à 

l’époque où elle vivait encore dans son pays d’origine, elle se serait abstenu d’imposer cette obligation 

de prouver sa situation de dépendance sociale et financière à l’égard de ses parents ». 

 

3.4. Elle soutient ensuite que l’allégation de la partie défenderesse dans sa note – selon laquelle la 

requérante ne conteste pas « l’absence de preuve de sa présence sur le territoire » et acquiesce dès 

lors à cet aspect de la motivation de l’acte attaqué – est erronée. Elle fait valoir à cet égard que « durant 

la période allant du 30 mars 2018 au 8 février 2019, la requérante était bien sur le territoire du Royaume 

où elle a perçu sa rémunération et où elle a posé certains actes juridiques », et produit, en annexe au 

mémoire de synthèse, deux preuves d’achat d’un abonnement à la STIB. 

 

3.5. S’agissant de l’allégation de la partie défenderesse dans sa note, selon laquelle l’administration 

n’est pas tenue de motiver sa décision par la mise en balance des intérêts en présence, la partie 

requérante développe diverses considérations théorique à cet égard et soutient que « la requérante 

remplit les conditions légales et comme il n’existe pas un droit positif au regroupement familiale en vertu 

de l’article 8 CEDH, l’autorité administrative dispose d’un pouvoir discrétionnaire d’appréciation dont 

l’exercice effective devra faire appel à la mise en balance des intérêts en présence pour satisfaire aux 

exigences de la motivation interne, au principe du raisonnable et de la proportionnalité ». Elle 

« considère comme non pertinente l’observation de la partie adverse refusant de mettre en balance les 

divers intérêts en présence ». 

 

Elle soutient ensuite que la décision attaquée, contrairement à ce qui est soutenu dans la note 

d’observations, viole l’article 8 de la CEDH, dès lors que « l’administration tente vainement de 

démontrer que la requérante ne satisfait pas les conditions fixées par le législateur pour effectuer le 

regroupement familial » et que « même si l’acte attaqué n’est pas assorti d’un ordre de quitter, il 

n’empêche que ledit acte plonge la requérante dans une situation de précarité familiale vis-à-vis du 

regroupant et de l’épouse de celui-ci ». Elle fait valoir qu’ « Il s’agit là d’une situation exceptionnelle, 

pour preuve, le regroupant continue à payer, au bénéfice de la requérante, le loyer, les factures de 

l’électricité/gaz, l’abonnement STIB et beaucoup d’autres dépenses », et ajoute que « la requérante, sa 

mère et l’époux de celle-ci forment une cellule familiale au sens de l’article 8 de la CEDH ». Elle 
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reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir « procédé à un contrôle sérieux de la proportionnalité 

de sa décision et de ses effets sur la vie privée et familiale de la partie requérante, pour une cause aussi 

bénin [sic] que celui [sic] de ne pas garder soigneusement depuis plus d’une décennie, les preuves 

matériels [sic] de l’aide venant de ses parents résident [sic] Belgique ». Elle lui fait également grief de ne 

pas avoir « pris en compte la situation actuelle de la requérante et [de] ne [pas] mentionne[r] dès lors 

[…] le but légitime visé au paragraphe 2 de l'article 8 de la [CEDH] qu’elle poursuivait ».  

 

4. Discussion. 

 

4.1.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que la Cour de Justice de l’Union européenne a, dans 

son arrêt YUNYING JIA (Arrêt C-1/05 du 9 janvier 2007), précisé ce qu’il faut entendre par personne « à 

charge ». Il ressort dudit arrêt que : « (…) l’article 1er, §1, sous d) de la directive 73/148 doit être 

interprété en ce sens que l’on entend par « [être] à [leur] charge » le fait pour le membre de la famille 

d’un ressortissant communautaire établi dans un autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, de 

nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins 

essentiels dans l’Etat d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment où il demande 

à rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété en ce sens 

que la preuve de la nécessité d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le 

seul engagement de prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant 

communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant l’existence d’une 

situation de dépendance ». 

 

La condition fixée à l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 3°, de la loi, relative à la notion « [être] à [leur] charge » 

doit dès lors être comprise à la lumière de la jurisprudence précitée comme impliquant le fait d’avoir été 

à charge au pays d’origine ou de provenance avant de venir en Belgique. 

 

4.1.2. En l’occurrence, le Conseil constate, à l’examen du dossier administratif, que si la requérante a 

produit, à l’appui de sa demande de carte de séjour, divers documents en vue d’établir qu’elle 

remplissait les conditions requises pour bénéficier du séjour demandé, elle est, ainsi que la partie 

défenderesse le relève dans l’acte attaqué, manifestement restée en défaut de produire des éléments 

de nature à démontrer qu’elle a « bénéficié, dans son pays de provenance, d’une aide financière ou 

matérielle qui justifierait une demande de regroupement familial comme membre de famille à charge de 

la part de la personne qui lui ouvre le droit […] ». Cette motivation – qui suffit à motiver la décision 

attaquée – n’est pas utilement contestée par la partie requérante.  

 

En effet, le Conseil constate d’emblée qu’il ressort de la lecture de l’exposé des faits (point 1.1. supra) et 

du dossier administratif (en particulier de la décision visée au point 1.2.) que la requérante est arrivée en 

Belgique en septembre 2009 et qu’elle semble y résider de manière ininterrompue depuis lors. Ceci 

n’est, au demeurant, pas contesté par la partie requérante, qui confirme elle-même dans le « rappel des 

faits » de son mémoire de synthèse que « la requérante est arrivée en Belgique le 29 septembre 2009 

et y réside de manière ininterrompue depuis dix ans », et précise que « durant la période allant du 30 

mars 2018 au 8 février 2019, la requérante était bien sur le territoire du Royaume » (p. 4 du mémoire de 

synthèse).  

 

Dès lors, il appartenait à la partie requérante à démontrer que la requérante était à charge du 

regroupant dans son pays d’origine, avant son arrivée en Belgique en 2009.  

 

A cet égard, s’agissant de l’argumentation de la partie requérante, portant que la requérante était 

encore mineure en 2009, ce qui, à son estime, suffirait à démontrer sa dépendance financière à l’égard 

du regroupant à cette époque, le Conseil ne peut qu’observer que si, certes, la requérante née en 1993 

était mineure en 2009 et donc vraisemblablement dépendante financièrement d’une tierce personne à 

ce moment, rien ne permet cependant de démontrer qu’elle l’aurait été précisément à l’égard du 

regroupant et/ou de sa mère, plutôt que d’une autre personne. Force est dès lors de constater que, par 

cette argumentation, fondée sur une affirmation non étayée et péremptoire, la partie requérante se 

limite, en définitive, à prendre le contrepied de la décision attaquée et tente, en réalité, d’amener le 

Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, 

-ce qui ne saurait être admis-, sans toutefois démontrer l’existence d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de cette dernière. Partant, le grief fait à la partie défenderesse de ne pas 

avoir tenu compte du fait que la requérante était encore mineure en 2009 apparaît dénué de toute 

pertinence.  
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Par ailleurs, le Conseil relève, à cet égard, que le document tendant à démontrer que la requérante 

aurait bénéficié de transferts d’argent de la part du regroupant entre 2009 et 2017, est communiqué 

pour la première fois en termes de mémoire de synthèse. Le Conseil rappelle, à ce sujet, qu’il ne peut, 

dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir égard qu’aux éléments portés à la connaissance de 

l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision. La jurisprudence administrative constante considère 

en effet que les éléments qui n’avaient pas été portés par le requérant à la connaissance de l’autorité en 

temps utile, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour 

en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de « […] se replacer au 

moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 

23 septembre 2002).  

En tout état de cause, s’agissant du document Moneytrans susvisé, annexé au mémoire de synthèse, le 

Conseil constate qu’il ressort de celui-ci que la mère de la requérante a effectué, entre le 1er janvier 

2005 et le 5 avril 2018, huit versements d’argent, dont un seul l’a été au bénéfice de la requérante, et ce 

en date du 17 avril 2009, pour un montant de 136 €. Le Conseil considère, partant, que ce virement ne 

saurait, en toute hypothèse, suffire à démontrer que la requérante était dépendante financièrement du 

regroupant avant son arrivée en Belgique en 2009. Surabondamment, le Conseil observe que ledit 

document est daté du 5 avril 2018, soit une date antérieure à la prise de la décision attaquée, et 

s’interroge, dès lors, sur les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas fourni ce document à la 

partie défenderesse en temps utile.  

 

Le Conseil relève que le motif, en substance, tiré de la circonstance que la requérante n’était pas à 

charge de son beau-père au pays d’origine avant de venir en Belgique, dès lors qu’il se vérifie à 

l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement contesté en termes de requête, constitue à lui 

seul un fondement suffisant pour justifier l’acte attaqué.  

 

En pareille perspective, le Conseil n’aperçoit pas la pertinence des développements de la partie 

requérante relatifs à la présence ou non de la requérante en Belgique entre 2018 et 2019.  

 

4.2.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un 

risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il 

existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par 

l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil 

doit se placer au moment où̀ l’acte attaqué a été́ pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 

25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaitre, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 

est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ 

est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour 

EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, 

ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

Il ressort également de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien 

familial entre des partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de 

même dans la relation entre parents et enfants majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), 

la Cour européenne des Droits de l’homme considère que les relations entre parents et enfants majeurs 

« ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit 

démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux ».  
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Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération 

toutes les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la cohabitation, 

la dépendance financière de l’enfant majeur vis-vis de son parent, la dépendance du parent vis-à-vis de 

l’enfant majeur ou les liens réels entre le parent et l’enfant. 

 

4.2.2. En l’espèce, il ressort de l’acte attaqué que la partie défenderesse, analysant in concreto la 

situation familiale de la requérante, a estimé que celle-ci n’avait pas établi que le soutien matériel de la 

personne rejointe lui était nécessaire et n’avait donc pas prouvé de manière suffisante l'existence d'une 

situation de dépendance réelle à l’égard de son beau-père, motif que le Conseil estime adéquat. 

 

En l’absence d’autre preuve, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut d’établir que la 

requérante se trouve dans une situation de dépendance réelle à l’égard de son beau-père, de nature à 

démontrer dans son chef l’existence d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH.  

En effet, force est de constater que l’allégation selon laquelle le beau-père de la requérante « continue à 

payer, au bénéfice de la requérante, le loyer, les factures de l’électricité/gaz, l’abonnement STIB et 

beaucoup d’autres dépenses », étayée d’une déclaration sur l’honneur du regroupant, ne permet pas de 

rencontrer utilement le motif de l’acte attaqué portant que « […] l’attestation sur l’honneur de Monsieur 

[L.P.] n’a qu’une valeur déclarative car elle n’est pas accompagnée de documents probants […] ». Elle 

ne constitue qu’une tentative de la partie requérante d’amener le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, -ce qui ne saurait être admis-, 

sans toutefois démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette 

dernière.  

En tout état de cause, s’agissant des documents produits en complément de la demande visée au point 

1.4. ci-avant, le Conseil relève qu’ils permettent uniquement d’établir que le regroupant aurait payé, pour 

le compte de la requérante, un abonnement mensuel STIB (49€ le 8 mars 2019), une consultation au 

planning familial de Saint-Gilles (75€ le 2 mai 2019), et les frais d’inscription à l’association Belgique-

Djibouti (30€ le 1er mars 2019). Quant aux autres documents (ticket de pharmacie, STIB, Partenamut, 

Zeeman ; McDo, Colruyt, Cora,…), ils ne permettent pas de démontrer que les dépenses qu’ils visent 

auraient été effectuées par le regroupant au profit de la requérante. Partant, ces documents ne 

sauraient suffire, en toute hypothèse, à établir la situation de dépendance réelle de la requérante à 

l’égard de son beau-père.  

 

La partie requérante n’est donc pas fondée à se prévaloir d’une violation de l’article 8 de la CEDH en 

l’espèce. 

 

Quant à la vie privée qui semble alléguée, force est de constater que celle-ci n’est nullement étayée, en 

sorte que cette seule allégation n’est pas de nature à en établir l’existence. 

 

Partant, l’acte attaqué ne peut être considéré comme violant l’article 8 de la CEDH, ou comme étant 

disproportionné à cet égard. 

 

4.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être tenu pour fondé. 

 

5. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize juin deux mille vingt par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A.D. NYEMECK N. CHAUDHRY 

 


